
FRANCE.
Pam , le i3 août. — Les journaux continuent 

à publier des details plus ou moins connus et 
presque toujours de'mentis, sur les ante'ce'dens 
et les interrogatoires de Fieschi, dont il n’a jus- J 
au’ici paru aucun renseignement officiel. *

— On lit dans le Journal do Paris :
1 Lorsque nous avons dit d’une manière si for

melle que tous les pre'venus de complicité' avec 
fieschi appartenaient au parti re'publicain , nous 
avions pour base de cette allegation un fait impor
tant : c’est que ces prévenus faisaient partie des 
sections les plus actives de la Société des Droits de 
[Homme. C'en est assez , ce nous semble, pour les 
croire républicains ?

— Dans la séance du 11 , à la chambre des dé
potés , M. Parant, rapporteur de la loi sur le jury, 
ademandé quelques légères modifications à cette loi.

—Le ministère parait tenir singulièrement encore à la censure 
pour les [lièces de théâtre et les gravures; ei ici , il faut le 
dire , lg commission j est très portée pour adopter cette dis
position. Sans doute , la licence doit être réprimée ; mais 
que la commission y songe bien , ce précédent de censure 
D'est pas jeté là sans motifs. (Sems.)

L’ordonnance spoliatrice prétend que les exilés qu’elle frappe 
sont atteints que parce qu’ils ont refusé de profiter deprofiter

On lit dans le Journal des Débats , à propos d’une 
nouvelle portée par un journal républicain :

Tout le monde a compris le but et la portée de l’injure en
voyée hier par quelques feuilles publiques à M. le maréchal 
due de Reggio. Nous n’avons garde ni de la relever ni de la 
iWïientir. Ce dont on ne peut trop s’étonner, c’est qu’on ait 
osé poursuivre de suppositions si gratuites et si absurdes 
‘illustre maréchal dans la retraite où il est allé pleurer un 
dis tombé il y a quelques jours pour la France , sous le ciel 
de l'Afrique. Quand le drapeau qui fut tant de fois illustré 
par les travaux du père, vient de recevoir du sacrifice glo
rieux du fils, un lustre déplus, il semblait que le respect 
public dût seul s’élever vers la famille consacrée par tant de 
patriotiques souvenirs dans tout ce qui aime et honore la 
France. Mais non , il est écrit que rien ne sera respecté de 
nos jours , pas même ees illustrations qui font partie depuis 
40 ans de la grandeur nationale. Et. M. le maréchal Oudinot a 
un titre pailiculier à l’ingratitude injurieuse des partis. C’est
rpfaussi bon citoyen que vaillant capitaine, il est resté atta-

à son banc de juge dans la chambre des pairs jusqu'à ce 
gue la douleur soit venue épuiser le reste des forces que lui 
ont laissées ses fatigues et les ans. Il fallait le désastre d’Oràn 
pour l'arracher au poste du devoir.

La France reconnaissante lui en tient compte ; elle sait gré 
a l’illustre chef des Grenadiers-Réunis de s’êlre montré , 
Depuis cmq ans , fidèle à ses périls comme il le fut jadis à 
la gloire. Des vies éclatantes et si pures peuveut défier toutes 
es inimitiés. Tlus le temps avance, plus elles défieront tons 

les parallèles. Ce sont des pages vivantes de notre histoire. 
Les honorer , c'est honorer toutes les palmes de la patrie. »

l’amnistie qui leur a été offerte ; mais sans relever ce qu’il 
y a d’élrange à mettre une simple infraction aux réglemeus 
de la police des passeports sur la même ligne que les crimes 
d'état de première classe, qui encore, comme nous l’avons 
dit, n’auraient jamais pu légalement être punis de confisca- 
tlon en Pologne . rappelons nous la portée de cette amnistie et 
et la manière dont elle a été observée. L’empereur Nicolas 
n’a publié qu’un seul acte authentique intitulé amnistie , ’ 
c’est le décret daté de Moscou, le t'* novembre 4831.

Ce décret excepte du pardon impérial ceux qui ont com
mencé la révolution, les membres les plus marquans de la 
diète , les nombreux officiers enfin de tous les corps d’ar
mée qui , vers la fin de la guerre , se sont retirés en Au
triche et en Prusse. Une partie des 2,340 Polonais , dont on 
confisque aujourd'hui les biens , appartenait aux catégories 
d'exception ; une autre partie a vainement sollicité une am
nistie , qu'on lui a refusée sous prétexte qu’il était déjà 
trop tard, sans que jamais par acte légalement promulgué 
on eût fixé de terme définitif à ces sortes de demandes ou 
qu’on eût annoncé que passé tel ou tel terme la confisca
tion des biens serait appliquée aux retardataires Cependant 
beaucoup de réfugiés sont rentrés en Pologne depuis le I” 
novembre 1831 ; mais quelle a été la conduite du gouver
nement russe à leur égard? Plus de 20 000 soldats, rentrant 
sur la foi d’une amnistie garantie en quelque sorte par l'Au
triche et la Prusse qui la leur présentèrent , furent forcés à 
un service de quinze ans dans les rangs de I armée russe, 
au mépris du décret qui licenciait l’armée , au mépris des 
lois existantes sur la conscription, au mépris enfin de la 
loi qui fixe à dix ans la duiée du service militaire en Po
logne. Des membres de la diète , de la catégorie qu’on re
présente aujourd’hui comme amnistiée, ont subi une déten
tion de près d’une année à Var-ovie en 4832 , plusieurs gé
néraux ont été exilés au fond de la Russie; bref, l’amnistie 
était certes trop vagues dans ses dispositions et trop mal observée 
dans le frit, pour qu'il y eût aujourd’hui le moindre motif plau
sible à l’invoquer comme une raison qui aurait dû engag-r na
turellement les réfugiés à la soumission.

Nous nous bornons à ces rapides observations , persuadé 
que si la justice de la cause polonaise n’a plus besoin d’être 
défendue , il n’est jamais inutile de faire connaître le carac
tère véritable des actes publics par lesquels on aggrave en
core le* souffrances de cette illustre et malheureuse nation !

______ ( Débats. )

tre ville , il parait qu’on a découvert une conspiration à Tax 
laya , dans la province de Cuença. Il s'agissait d'emnoi-on - 
Der la famille royale, et déjà l’un des conjurés était parti 
pour Aranjuez , afin d'y mettre ce projet à exécution 11 a 
été arrêté et l’on a saisi sur lui des papiers fort împortans. 
Cette conspiration a été découverte par les soins du corrégi^ 
dor d’Albacette. »

! La plupart des journaux viennent de mentionner (et nous 
IjDême nous l’avons annoncé) qu’une récente ordonnance de 
lempereur Nicolas prononce la confiscation des biens contre 
«4üPolonais, originaires du royaume, aujourd’hui réfugiés 
,a ‘étranger.

Un moment de réflexion , et la seule inspection du jour- 
™ de Varsovie qui publie l’ordonnance précitée , nous font 
revenir sur cette giave matière-, et quelque préoccupé que 
•oit le public des grands intérêts qui absorbent son atten
tion à l’intérieur, nous ne pouvons admettre qu’il reste in
différent sur ce qui se passe à l’étranger , surtout lorsqu’il 
:ïagit d’une nation à laquelle la France a voué un attache
ment qui date depuis des siècles, et qui s’est conservé in- 
fact au milieu de toutes nos révolutions et sous tous les sys
tèmes de noire politique.

Quoique l’absence de toute garantie sociale dans les vas
tes pays que gouverne l'empereur Nicolas aient dès long
temps accoutumé l’Europe à voir des mesures de l’arbitrait, 
le plu» pur tégir également les destinées de la Russie do
minatrice et de la Pologne conquise, la nouvelle pros
cription en masse vient ajouter encore une nouvelle preu
ve de tout,’ce qu’il y a d’inouï dans les malheurs des Polonais.

Quatre ans après ce qu’on appelle la pacification d’un 
Wyaume que la Russie ne doit posséder que sous des con
ditions stipulées an congrès de Vienne, eu présence de Par- 
hele spécial d’une charte qui abolit la confiscation à tout 
jamais, après que l’empereur Nicolas a lui-même , depuis 
la dernière révolution, sanctionné ce principe parles arti
ges 58 et 59 de son ordonnance du 25 février 1832 , insti- 
luant la haute cour criminelle pour juger les prinéipaux 
moteurs de l'insurrection , voilà 2,340 personnes non accusées , 
mm jugées, dépouillées d’un trait de plume de toute leur for- 

Ihme, eux et leurs Laitiers naturels,

NOUVELLES D’ESPAGNE-
Notre correspondant n’a’ reçu aucune nouvelle 

de la Catalogué et du midi de l’Espagne ; mais on 
lit dans le Messager des Chambres, sous la rubrique 
de Paris , 12- août :

» La seule nouvelle qu’on ait donnée à la bourse est celle 
que Llander , capitaine général de la Catalogne, serait venu 
chercher un asile en France L’avis , disait ort. en était parvenu 
parle télégraphe. Le gouvernement avait déjà fait connaitre, 
il y a deux jours, qu'ri était à Puycerda ; il n’aurait eu que 
la frontière à traverser.

» L’on donné pour certain que Valence et Murcie Ont suivi 
l’exemple de Sarragosse et de Barcelonne ; cette nouvelle a 
fait hier sensation à la Bourse. »

Les journaux de Madrid contiennent un rapport dû général 
Cordova , daté de Logronô, 27 juillet , où l’on remarque le 
fait suivant : Pendant les marches et contre-marches de l’une 
de «es divisions , la chaleur devint tellement ardente et mal
saine . que les soldats tombaient accablés, par centaines, et 
que quelques-uns moururent subrlement. Des mesures prises 
sur-le-champ pour faire parvenir sur les lieux des rafraichis- 
semens et des transports, et le changement de température 
évitèrent de plus grands malheurs et la division arriva à he
rin , après avoir perdu une cinquantaine d’hommes. Quarante 
malades sont encore dans les hôpitaux et ne laissent aucune in
quiétude.

—• On écrit de la frontière , le 6 août :
» Les deux armées gardent toujours leurs positions. Cordova 

avait son quartier-général à Logrono , le premier de ce mois. 
Don Carlos était le même jour avec le sien à Estella , où il 
est entré , dit-on , revêtu de son grand uniforme et euvirqnné 
de plus de 80 personnes de son état-major. La compagnie sa
crée et un escadron de lanciers accompagnaient le prétendant. 
On assure qu’il a quitté Estella le 3 et qu’il a été à Villa- 
Real, ou il a établi son quartier-général. La garnison de Pam- 
peluim fait souvent des sorties , mais sans de grands résultats.

• ° 9®’oc’et plus facilement son emprunt, don Carlos
vient d inviter chaque propriétaire un peu aisé des provinces 
soumises a sa domination, à souscrire à un nombre de coupons 
proportionnel à sa fortune.

• Eraso est alité à Ouate où son épousa est allée recueillir son 
dernier soupir ; il sent son étant, et attend avec résignation la 

) chute des feuilles, cju’il n’espère pas voir tomber.
! » Par les dernières nouvelles d’Albacette reçues dam no*

BELGIQUE.
BRUXELLES , LE 13 AOUT.

On dit que la Monnaie fait toas les joars de noa- 
velles émissions et qu’il circule ainsi une grande 
quantité' de pièces neuves à l’effigie du roi. Ces 
pièces sont très-recherchées : c’est sans doute à 
cela qu’il faut attribuer l’empressement des por
teurs des billets de la banque de Belgique à al
ler à sa caisse en demander le change. On en re
vient ge'ne'ralement avec des espèces nouvellement 
frappe'es.

— Dans la maline'e du 8 de ce mois les troupes 
sous le commandement du ge'néral Favauge , ont 
quitte’ Amsterdam. Elles sont allées camper autour 
de la ville. Quelques iustans après leur départ, on 
a affiché qu on allait procéder à la saisie des meu
blés pour solde de la contribution personnelle , et 
que cette opération devait êtve terminée pour le 
i8 , ou que le gouvernement ferait prendre des 
mesures coè'rcitives envers les récalcitrans. Les agens 
fiscaux ont voulu recommencé leurs poursuites q 
mais la majeure partiê du peuple s’y est opposée. 
Amsterdam était le g dans un morue silence. Elle 
paraissait prête à tout entreprendre contre son roi 
modèle. {Belge.')

— La régence de Bruxelles vient de publier les 
comptes de son administration pendant i834- Les 
recettes se sont élevées cette année à 4,927,908-46* 
y compris les produits des emprunts contractés. 
Les dépenses se sont élevées à 4,927,868-07, L’excé
dent des recettes sur les dépenses n’est que de5o-3<j 
francs.

— La justice est saisie en ce moment d'nne affaire 
de vol de plusieurs bouteilles d’huile , commis au 
palais du roi.

— Les directeurs des fabriques de prisons vien
nent de recevoir l’ordre de l’administration supé* 
rieure , d’envoyer à l’exposition le modèle de tous 
les équipemens militaires qu'on y confectionne.

— On va célébrer à Louvain un jubilé de 200 
ans , en mémoire du siège que la ville soutint con
tre les Français et les Hollandais réunis en i635 , 
sous les maréchaux Gbâtillon et Brezé, après que 
Richelieu eût résolu le partage de la Belgique en
tre la France et la Hollande; sur le refus des Bel
ges de secouer le joug espagnol , le patriotisme 
des élèvès de l’université et des habitans força l’ar
mée combinée à lever le siège de Louvain,'et les 
manœuvres du cardinal Ferdinand l’obligèrent à se 
retirer.

CMÀMBRE DES REPRESENT ANS.
Seance du 12 août. — L’ordre du jour appelle la suite de la 

discussion du projet de loi sur I enseignement supérieur Ou en 
est reste a l’article l5 ainsi conçu :

0 Lys agrégés pourront remplacer les professeurs en cas 
«1 empêchement légitime; ce remplacement ne pourra du

de quinze jours , sans autorisation du gouver-rer plus 
nerrient.

« Le suppléant jouira des rétributions payées par les élè
ves . proportionnellement au'temps pendant lequel il aura 
enseigné. » 1

Sui la demande, de M. Dubus, la chambre ajourne le § 
dernier, jusqu'après la discussion de l’art. 21.

Le § ('■• est mis aux voix et adopté.
, revient à I article 7 ajourné dans la séance d'hier. Il est 

ainsi conçu :
u Fies subsides seront accordés aux universités pour 

I entretien des babmeus , bibliothèques, jardins b’Uni
ques, cabinets et collections , et p,our subvenir à tous les be
soins de l'instruction. »

Dans la séance d'hier ,, M. Duinortier en demandant t a- 
journetnent de cet article , avait dit que ces frais devaient 
incomber aux villes dans lesquelles seat fondés ces établis-

\ fi

I
IM 1

il
l
fl

cites dé probité et de pa-
yy f ,

' r; 1 uùre, moaeste tonlanger dans une ville toute occupée 
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%

!
mtin
ÂÀw'fe •t ; n’euf garde de faire donner à son fils une

tut bientôt nomme lieutenant par le general I vor.
L’armée autrichienne ayant envahi la Belgique en 17!) / ,

(1) A la révolution de 4 830 , les cris de vive Fyun se sont 
souvent mêlés aux acclamalious du peuple. Cette année en
core, à la fête du bourgmestre de Verriers, une population 
nombreuse étant réunie sous les fenêtres de ce magistrat 
Donr anolamlir an* <»unrlp« mip lui ilnnnoti lo

teinite. ÇSitjnù) »
La faillie opinion qu’avait de lui-même notre illustre com

patriote , le pouvoir était loin de la partager ; aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non 
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions 
qui ont le bon esprit de ne point s’arrêter à peser leurs 
capacités.
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•emeus, et avait annoncé qu’il déposerait un amendement 
en ce sens.

M. de B/ior s’élève contre une telle prétention. Ce serait 
une véritable injustice pour la ville de Liège qui a déjà d’énor
mes sacrifices, et a tant perdu depuis la révolutiou.

M. Dumortier s’étonne que M de Behr puisse se plaindre 
de la manière dont la ville de Liège est traitée. Elle reçoit 
six mille fr. par an pour son athénée. Elle reçoit encore un sub
side pour une société d’émulation où on donne des concerts et 
où l’on danse. (On rit.) «

L’orateur soutient que si la ville doit retirer de grands avan
tages de son université , elle doit nécessairement ensuppor. 
ter les charges. Il se fait fort de faire payer tous ces frais
Sar la ville de lournay , si on veut la choisir, pour siège d’une 

es deux universités. Il propose en conséquence la ilispo.-i- 
üon additionnelle suivante, de concert avec M. PoIIenus.

b Les dépenses pour l'agrandissement , l’amélioration et 
l’entretien des'bâtimens affectés aux universités sont à la 
charges des villes où sont fondés ces [établissemens. 'En cas 
de contestation sur la nécessité et l’utilité de ces dépenses, 
la députation du conseil provincial décide , -sauf recours au 
roi. »

Par suite de cet amendement., il propose de supprimer 
dans l’article primitif, les mots « pour-l’entretien des bâ- 
timens. »

Cet amendement donne lieu à une longue discussion. La 
«bambre adopte ensuite à une très-grande majorité l’amende
ment de M. Dumortier. l’article 7 ainsi modifié est adepte 
dans son ensemble.

La chambre adopte également l’article 8, qui avait été 
ajourné dans la séance d’hier, il est ainsi conçu :

» Les hospices civils de Gand et "de Liège-serviront à l'en
seignement de la clinique médicale et chirurgicale, -et à Part 
pratique des accotichemens.

La discussion est reprise sur la suite du projet.
Chap. IV. — -Dos autorités académiques.

* Art. 16. Lesautorités académiques sont : le recteur de l’u
niversité ,1e secrétaire, le doyen des facultés , le conseil aca* 
démique et le collège des assesseurs.

° Le conseil académique se compose de professeurs assem
blés sous la ‘présidence du recteur.

» Le collége des assesseurs se compose du recteur, du secré
taire du conseil académique, et des doyens des facultés. » — 
Âdppté,

» Art. 17. Les réglemens arrêtés par le roi , pour Vexé-’ 
cution de la présente loi , détermineront les attributions des 
autorités académiques , le mode denomination du recteur, 
du secrétaire de l’université et des doyens des facultés.-»— 
Adopté.

Chap.’V. — 'Des étudions.
Art. 18. Chaque élève doit prendre annuellement une ins- 
......................t d'inscription est de 15 francs.cription ; le droit

» La somme provenant de cfsinscri prions appartiendra pour 
■un tiers au recteur et pour un tiers au secrétaire de l’univer
sité ; le reste sera partagé également entre les appariteurs. » 
—•‘Adopté.

• » Art. 19. L’étudiant porté au rôle prend inscription pour 
des cours qu’il-veut fréquenter , près du receveur nommé à-cet 
effet par le .conseil académique.
’■*•» <ïl paie pour être inscrit dans les facultés de droit , 50 
franc» par cours semestriel et 80 francs par cour» annuel, 
et dans les facultés des sciences, des lettres et de méde
cine 40 franc», par cours sémestriel, et 60-fis. par cours 
annuel. «

M. Devaux propose l’amendement suivant :
« Il paie pour étre inscrit dans les facultés de droit 50 fr. par, 

•cours, et dans les facultés des sciences, des lettres et de snéde- 
.cine 40-frs. »

Cet amendement a pour.but d’empêcher „que les profes
seurs ne soient excités par leur intérêt A prolonger inutile
ment leurs leçons, au "lieu de ne consulter que les intéréts 
de la science.

. Après quelque discussion, cet amendement est-re jeté.
Art, 20..« L’étudiant qui.a payé la rétribution pour un cours , 

peut s’insciire les années suivantes pour ce cours , sans être tenu 
à un nouveau paiement. — Adopté.

'Deux propositions ont été déposées sur le bureau : l'une 
par M. Dumortier , et l’autre par M. F. -de Mérode ; elles 

■ sont renvoyées daus les sections pour savoir si la lecture eu 
_»èra, autorisée.

La séance est levée à quatre heures. — Demain séance 
à midi.

L’Emancipation dit que nous n’avons pas hésité 
à adopter ces deux propositions. C’est une erreur. 
Nous les avons -simplement rappelées comme mous 
-venons de le dire. Il nous a paru assez utile de le 
faire parce que si elles renferment la vérité, elles 
mettent à néant, aux yeux de tout le monde, les 
réclamations de l’industrie cotonnière. Mais quant à 
la question desavoir siees propositions sont exactes, 
nous n’avons encore adopté aucune opinion, et nous 
laisserons à [’Onion le soin de démontrer la vérité 
de ses assertions, elle a sans doute par devers elle, 1 
les documens nécessaires pour arriver à ce ré
sultat.

Du reste notre but , qui était de provoquer une 
discussion sur ce point, se trouve atteint jmisque 
VEmancipation contredit-formellement aujourd'hui 
les deux propositions de 1 Onion dont sans doute la 
réponse ne se fera pas attendre. Une discussion sur 
cette-matière ne saurait venir .plus «propos, car 
la chambre paraît devoir s’en -occuper dans un 
terme peu éloigné.

L’TJnion a considéré ‘la question cotonnière sons 
l’un de ses aspects les plus vifs et nous espérons 
que la vérité sera de son côté. Quaut à nous , 
nous avons traité <cette question sous une autre 
face; mais nos conclusions oui été les mêmes que 
celles ^posées par l’Union.

Dans nos premiers articles, nous avons démon
tré que si la concurrence était devenue impos
sible, comme on'rle prétendait , la cause de la dé
cadence d’un certain nombre de fabriques était 
l’imperfection des agens mécaniques employés par 
elles , -et que -la seule voie -de salut était l’adop
tion du nouveau système de machines , et non 
•la prohibition et le privilège.

Dans des articles subsequens nous nous sommes 
attachés à démontrer que les moyens proposés,par 
des industriels interrogés dans le sein de la com
mission d’enquête, «^’apporteraient aucun remède ef
ficace au mal dont on se plaignait;, quelles dépla
ceraient le travail rien de plus , et qu’elles pour
raient enfin causer beaucoup de tort à d’autres bran
ches d’industrie.

Ces diverses propositions font encore aujour
d’hui l’objet d’une discussion entre nous et un 
journal de Gand. Nous la viderons dans un prochain 
article, avant d'en entamer une nouvelle avec l'E
mancipation.

les cour? du château cljbiisé les superbes candélabres 
s’y trouvent, on battit ta générale et, à H heures q.j v 
soir , le duc Charles de Meokleinbourg, commandant de i" 
garde , parut à cheval, à la tête d’une force comidérabi* 
l’ordre fut rétabli. Ce malin , on voit toutes les lanternes*' 
les vilres des rues que la foule a parcourues, brisées. Sum* 
piédestal du magnifique candélabre du centre de la cour du *
jais , il y a des traces de sang. A six heures,, une foule jr " ^
s’est réunie sur la plaine d’exercice , et l’on n’esl pas sans ia* 
quiétude pour ce soir.

Des proclamations sont affichées , et beaucoup d’arrestation, 
ont lieu , cutr’aulres morts, on cite le capitaine de cavil»,.; 
M. de Sch .... ch. 11

La Gazette de Leipzig donne à-peu-près la même ,ct 
sion et eslime à 40 ou 50 le nombre des personnes grici«! 
ment blessées

Un événement bien malheureux est arrivé |e 
de ce mois au hameau de Sparmont en Condroj En 
Le domestique d’un fermier de ce'lieu était a|je’| 
à la chasse au sanglier, il s’était armé d’une cara-1' 
bine. Vers neuf heures du soir , il crut aperce.C 
voir quelque chose sur une éminence, dont il é|ajj 
assez éloigné, 11 tira dans celte direction , et altei. 
grilt un homme à la poitrine.'C’était un fermier^ 
Hamoir. Aussitôt le domestique courut vers l’endroit 
où était tombée la victime en s’écriant : Oh ! mon 
Dieu, je vous ai blessé ! — Qu’as-tu fais , malke. 
reux, répondit le fermier , et il expira. Le do. 
mestique effrayé prit la 'fuite. Deux jours après la 
fatal e'vénement , il déclara ce qui s’était passé, Cil 
individu est ’âgé de ig ans.

— La chambre des représentai a continué dam 
sa séance dhier la discussion du projet de loi sur 
l’instruction publique.

-‘Un assure que la proposition déposée hier pat 
M. "le comte F. de Mérode , a pour but de ré
gulariser la position des citoyens belges qui pour
raient se trouver dans la même situation que le

LIEGE, LE 14 AOUT.
03“ Attendu la solennité de Ja fiele , le , journal
ne paraîtra pas demain.—Pour ne point-laisser-nos 

.‘lecteurs deux jours sans nouvelles , nous publierons 
-dimanche un n° extraordinaire.

Nous avons rappeléil y a quelques jours , les 
deux propositions suivantes , soutenues pari Union, 
à propos des réclamations de l’industrie coton
nière :

• i° Que l’exportation des produits de l’industrie 
» cotonnière belge n'a jamais été aussi considérable
• que dans les dernières années ( i83i à «834. )

u a° Que l’importation des tissus de coton e'tran- 
» gers tend à décroître chaque année, et comme 
« la consommation intérieure loin de diminuer, 
.» augmente, il faut bien en conclure que l’industrie
* indigène produit plus maintenant qu’ayant la réy 
» volution. »

On lit dans la Gazette de Hanovre, sous la ru
brique Berlin , 4 a°ût :

u C’est avec douleur quemous annonçons les scènes qui ont 
troublé hier la fête de notre souverain. Quoique la cause des 
excès commis soit légère, les suites eu sont déplorables. De
puis bien des années, il était permis aux habitans de tirer 
des coups de fusils et de pistolets en signe de réjouissance 
les. jours des fêtes publiques. L’année passée plusieurs accidens 
ayant eu lieu, une déf nse sévère avait été faite à cet égard. 
Cette défense augmeata l’envie qu’avait le peuple de se servir 
d’armes à.feu. ,-et -hier soir , dès la -brune, ou entendit .tirer 
de toutes part», et notamment sur la plaine devant la porte 
de-Brandebourg où l’on fait fexercice. La gendarmerie voulut 
faire cesser ceux qui tiraient, mais la foule répondit par 
des buées. (Des troupes arrivèrent et voulurent employer la 
violence. Les dragons et les lanciers-firent une charge. Le 
peuple se retira alors dans le parc dit Thiergarten, où la 
cavalerie ne put pénétrer à travers les buissons ; mais , im
prudemment vsans doute, la cavalerie les poursuivit, sahrant 
tout ce qu’elle rencontrait. La vue de .personnes inoflensives , 
de femmes et d’enfana-ienversés et blessés , irrita le peuple 
qui fit tomber une grêle de pierres sur la troupe. Xa lutte 
devint obstinée-, la foule, se pressant alors par la porte-de 
Brandebourg , se plaça dans la ville , dans les promenades 
de tilleuls et s’y livra a toute sorte d’excès , arrachanriles bancs 
dont elle se .faisait des armes , détachant les lattes placées 
autour des arbres,, avec lesquelles elle cassa toutes les lan
ternes -voisines. Les charges d’infanterie et de cavalerie con
tinuèrent et un nombre considérable de personnes furent 
blessées. On parle de plusieurs morts et de 400 blessés, ainsi 
que du massacre de plusieurs officiers qui auraient été arra
chés de dessus leurs chevaux par la populace en fureur. 
On dit aussi que plusieurs gendarmes ont également perdu 
la vie.

. population , entrant plus avant dans la ville,
cassa les vitres et les lanternes qui se trouvaient sur son 
passage et menaça à leurs postes les gardes qui, n’étant pas 
en force , laissaient commettre tous ces excès. A la vue de 
la grande' garde , le peuple entoura le palais de la princesse 
de Liegnitz (.épouse du roi) , et détruisit plusieurs croisées. 
Un fort piquet de cavalerie -s'élança au palais du roi, voi - 

-sin de celui de la princesse. La fureur du peuple était dé
chaînée au point qu’il voulait s’en prendre au monument 
de Btucher ; heureusement qu’il en fût empêché; mais il as- 

-e dans la maison voisine de -ce 'monument, ha-souvit sa rage , . ,
bilée par le commandant de Berlin , le general de Kippel-
kireh dont il brisa les fenêtres et les chassis. Le tumulte j ° * o '*v „ f,. \allant tou jours en croissant et fa foulé ayant pénétré dans j plus 4e 80,000 byres sterlings (2,000,000 «y

ge'nêral Nypels, et lie les‘faire jouir de tous leus 
droits civiques,

— Les de'tails donnes aujourd’hui .par la G«- 
zette de Hanovre , prouvent que les troubles Je 
Berlin ont eu un caractère sérieux. >Gét événe
ment n’a pourtant point de couleur politique, 
La conduite brutale de la troupe aurait suivant It 
journal-, cité plus haut , provoqué l’exaspéralwi 
du peuple de Berlin.-{V. plus haut.)

•Le Journal des Débats dit que l’on ne Joli 
accueillir qu’avec la plus grande réserve , les no» 
velles donnés par la Gazette d'Augsbourg sur ; 
complot formé contre la vie de l’empereur Nicolai 

— Le a"5 de ce mois, aura lieu l’ouverture 1 
la chasse dans les cantons de Bilsen., Maestr.ià 
sud , Tongres Looz et St-Trond ; le 8 septemliii 
prochain , dans les cantons du district de M* 
t richt , rive droite de la Meuseet le 8 menu 
mois., dans le reste de la province de Limbour}

.{Nouvelliste.)
— On e'erit de La Haye , le 11 août :
« On apprend que demain le roi part pour fr 

mée , après la revue de laquelle S. M. inspects 
aussi-les places fortes du Brabant-Septentrional. D(ti 
le roi partira pour le Loo, où se rendront aussi 
prochain S. M. la reine et LL. AA. RR le .piiuce* 
la princesse Albert de Prusse. «

— Nous apprenons qu’une explosion de gax l'J 
drogèoe carboné a eu lieu le 7 du courant, à on: 
heures du soir , 'a la fosse dite la mécanique (Toi» 
à Montigny-sur-Sambre, et qu’un ouvrier -mine® 
Adolphe Feusie en a été'victime. Trois autres 0 
vriers ont été légèrement brûlés et blessés. Les J# 
pes de sûrete' -ont été trouvées toutes en bon ® 
et l’accident ne peut être attribué qua l’usagesbl 
pipe allumée contre l’ordre établi par le directs 
Il paraîtrait que s’il n’eût pas existe' à cette fosse11 
machine à vapeur , servant à aspirer très-acte ! 
ment l’air des travaux, ceux-ci auraient été bo«! 
versés et tous les ouvriers de l’exploitation, vM11 
de l’explosion- (Mémorial de la Sambre.

— On lit dans les -journaux anglais :
« Présens du roi d Oude , au roi d Angletorn. 

Un bâtiment arrivé mercredi dernier des IndeS; 
débarqué les plus beaux présens qui consistent P1*1 
cipaleiui-nt en ustensiles de ménage ; on y f1“1 
lit en or massif richement ciselé , ainsi qne 
chaises du même métal ; il y a aussi deux élépba' 
deux chevaux arabes et deux buffles nains pas P1 
grands que des porcs ordinaires. On estime le
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<8 centimes au lieu de 19 c. 
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,lp ib ceuiliucs au ------------------
V ’pille et moitié froment, 30 cent, au lieu de 31 C.

^moitié O .n 1!«.. J a >4 A AisnlimPOdit'deSménage ,43 c. au lieu de 44 centimes.

CONSERVATOIRE ROYAL DE MUSIQUE-
Concours publics.

, .• „ dn réglement adopté pat le ministre de 1 in- 
i (exécution ju conservatoire royal de musique a 
fur, le (g public que desmesures sont prises pour
„neut de pi |e pal,juet, les galeries du rez de
tte a sa disposiu î ,les variétés, rue demere

®. LASSEffCl-RfflVGÉ I
FABRICANT D’ARMES ,

PLACE DE LA COMEDIE.

VENTÉ

A. l’honneur d’informer le public qu il vient de RÉASSOR
TIR SON MAGASIN en tout ce qu’il va de plus nouveau 
et de meilleur en ARMES et accessoires de chasse.

A VENDRE un intérieur de MAGASIN a glaeeâ et UN 
COMPTOIR. 33

, ““/‘Serre de la salle des variétés, rue derrière 
jssée et >e P , » toUte la durée des concours annuels.
,t Jacques, penuaui i...IUI IUUIU ■« uu‘uu ------- . 1 •
pi v-t— ■ • . ,ux termes du réglement précité , lui
I doit ega j ’„térét même des concurrens toute mar- 

nZ, où d’improbation est interdite aux audi- 
o approbation ^ pius absoiu leur est demande

e'm^ent où le président du jury des concours en pro- 
“e (es décisions.

ORDRE DES CONCOURS, 

c lundi 17 août

neler

à 3 heures de l’après-midi ,
Chant, basson , clarinette, 

ms août id. id Violon, violoncelle.
J mercredi 19. août. id. id. Flûte, hautbois, cor.
uC jeudi 20 août, id. id. Piano.

flflONCES et avis dive iis.

MESSAGERIES.
_____  Le public est informé que
V,. „ depuis le 10 août courant, il part
v: ----- de Liège , tous 1« jours, a 5 j(2

heures du matin , sous la direction 
de M. Gine. V1NCQUEROY , rue

Souverain Pont, une diligence vers le camp de Bevetloo , en
pT.fpdï,ÏK»“p“«i ï--.““;
proche du Palais Royal . tous les jours a 10 112 heures du ma- 
tin pour arriver le soir à Liège. gj

PL

bijouterie.
TT1ND1 17 AOUT . à 2 heures, il sera VENDU sous la 

direction de Francois THONNARD, à sa salle rue Férons- 
trée, quantité d'articles de RIJOUTERIE en or a 18 carats , 
argent en litre : le tout marqué de poinçon de garantie et 
provenant de saisie. Les objets seront à voir lundi matin.

SURENCHÉRIR
LA MAISON sise à Liège, rue Puits en S°ck’“°Q929; 

enseigne du ÿÿfc* ^adjugée
c!,é°rh rd’ün’2Î)"?en “en faisant la déclaration devant le notaire 

PAQUE. ■

Liège,le H août 1835.

A VENDRE , rue Lulai -, n° 600 , UN CHEVAL
prenant six ans, parfaitement dressé au tilbury -

90

TILBURY NEUF â VENDRE , rue Lulai des Fèves, n° 122

tente
SE LA r\

FETE A ANS.
HAT le 15; 16 et 17 courant, chez le S' JANNE, pres 
„Cleane église d’Ans. Une TENTE est placée dans une 
airie bien arborée et deplus pitloresque. On y VENDRA 
i, liqueur, bierre et autres rafraîchissemens. bit

Aujourd’hui BAL , chez la V8 WARNIER, faub. Vivegnis.

Le 15 et 16, BAL & 1a Grando Allée Verte, faubourg 
vegnis, n8 298. *Ü 91

'par acte passé le 11 AOUT 1835, devant le notaire DEL- 
BOUILLE, les héritiers de M. Jean PRINZEN. ™ son vi
vant négociant à Liege, ont cede a M. E. SOMM?Rv de, 
meurant audit Liège, Place Verte, tous les BIENS MEU- 
BLES dépendant de la succession dudit M. Pimzen, dans 
lesquels sont compris toutes les marchandises , tonds de com
merce et créances ; ,, , - . .

En conséquence M. SOMMER a Vhonneur de faire par 
an oublie ou à partir de ce jour le commerce du détunt 
sera^continué sous la raison E. SOMMER, Place.Verte,

* El'leraforme les correspondans e feu M. PRINZE N qu’elle 
est chargée de payer ce qui pourrait leur être du par ce 
dernier , et prie les débiteurs de ladite succession de se libérer

Elle ose espérer que les personnes qui ont fait des aliai- 
res avec feu M. PRINZEN , voudront bien lui accorder leur
C°Set le 12 août 1835. E. SOMMER. 85

BELLE PROPRIETE
DU BEAU MUR.

Le 15 et 16 du courant, BAL CHAMPETRE à la Comète, 
ubourg Vivegnis. 4

A VENDRE de gré à gré plusieurs belles FERMES dans la 
province d'un revenu assuré , et quelques bonnes MAISONS en

----------------- -------------------------- ---- ville . très-bien situées; sous des conditions faciles a remplir ,
iieurs COQ et HAIN AUX, demeu- l et dès CAPITAUX à PLACER à 4 p. c. , en 1 etude dun0- 
e CIIERAVOYE , ont l’honneur d’in- taire DE BEFVE , rue Sœuis de Hasquc, n 281 a Liège.
1 lac non v mure rl a ____ _____ 1  1

Les sieurs
rant rue CH...— ------,  ----- -—----

‘ former le public que pour les deux jouis de 
{COURSES fixées au 15 et 16 courant, ils 
S auront un CHAR-A-BANCS pour conduire 

ramener. Leurs places sont garanties , cliar-à-bancs très 
stinct au dessus d’autres voitures. A dater de ce jour on 
:ut se procurer des cartes, au prix de 3 fr. 50 c. pai pei sonne.

Le sieur EEFOKT et compagnie , ont l’honneur d’an- 
ncer au public qu'ils ont construit une ESTRADE près 

use . enseigne du Pavillon - Vert , à raison d’UNMeuse, enseigne du Pavillon - Vert , à raison dUN 
IANC PAR CARTE, dont on peut s’en procurer chez le dit 
iseph LEFORT , aux Remparts, Outre-Meuse , n° 1023. 84

1U DÉPOT DE DRAPERIE , l
Tm TiATVfrn TA’TT T? T\Jo A H IRUE PONT D’ILE , N° 17,

L’on peut traiter, de gré à gre : de 1 acquisi ion de LA 
TERRE ou PROPRIÉTÉ d'ENGllIOUL, placée dans 1 un des 
plus beaux sites qu’offrent les bords de la Meuse , et à «m-che-
min de Liège à Huy. . . . . . » .

Cette PROPRIÉTÉ , d'origine patrimoniale et ci-devant 
seigneuriale, se trouve, à tous égards , dans le meilleur état
P°Ü!)b château , solidement construit, décoré avec beaucoup 
de °oût et très-commodément distribué •, de beaux jaidins, 
anglais et potagers; d'excellentes sources; des étangs et ruis
seaux poissonneux; bois, bosquets, allées, une exploitation 
dont les terrains sont de l" classe et ne forment, pour ainsi dire, 
qu’une même pièce ; un corps de ferme, entièrement neuf; telle 
est l'indication, sommaire, mais exacte, de la charmante pro
priété, dont il s’agit.; . ,
v II est facultatif , à l’acheteur, de diviser le paiement, par 

I,. nremier serait exigible . après la quinzaine

LE MARDI 25 AOUT 1835, 3 heures de relevée , U ser* 
procédé par le ministère de M* RENOZ, notaire a Liege, 
en son étude rue d’Amay , n» 653 , à !a VENTÉ aux «nchere* 
de la BELLE PROPRIÉTÉ DU BEAU MUR , résidence d été 
de feu M. le professeur Ansiaux. , r.

Cette PROPRIÉTÉ, située au Beau Mur , commune de Gri- 
vegnée, à l'extrémité du faubourg d’Amercfâur à Liège, sa 
compose d’une BELLE MAISON de maître, parfaitement bat e 
et distribuée , d’une habitation de fermiers côté , remise, écu-, 
rie et de huit bonniers de jardins et bosquets.

La MAISON est construite au pied de la montagne , on y 
arrive par une belle pelouse. A côté del* maison se trouvent 
deux serres deirière une pièce d’eau qui ne tant jamais ; nom. 
loin de là . existe un jardin légumier d’un grand rapport.

La montagne distribuée en jardins anglais dune grande 
beauté est sillonnés de chemins dont la pente est dou«e 
facile ; au dessus de la montagne «3 trouvent plusieurs ca i- 
nets et une habitation , une pièce d’eau , et un loh‘>°squet. De 
là, la vue s’étend d’un côté sur la ville de Liège toute en
tière ; de l'autre .elle embrasse les belles vallées d« 1 Ourthe 
et de la Vesdre ; dessous la montagne existe un vaste >outer- 
rain qui peut facilement être converti soit en grotte , soit eix
6'Cette habitation peut servir à la fois de maisou de ville et 
de maison de campagne, à proximité du nouveau pont cons
truit sur la Meuse , elle n’est éloignée que de dix minutes do 
chemin au plus delà salle du spectacle et du centre de la 
ville ; la nouvelle rue qui conduit du pont de la Bovene a la 
Bonne Femme vient aboutir à cette belle propriété.

Elle peut être facilement divisée en plusieurs parties sans 
rien ôter à l’agrément de la principale habitation, en effet 
elle sera divisée en lots qui seront d'abord vendus sepaiement 
et réunis ensuite. Il sera accorde de grandes facilites pour la. 
paiement du prix.

va IL est lacuiiam , a » \ \ ;------ • * Ä
J» 6èmes , dont le premier serait exigible , après la quinzaine
J i_ __^o^iïwt’irm pt les cina autres, d^annéè eu année,

On peut se procurer des REDIN GOTTES confectionnées \
I bonne étoffe d’été au prix de 12 FRANCS 26

"l“ amateurs peuvent voir la. propriété dès maintenant 
.--J—— "our connaître les conditions de la vente a M'RENOÄs’adresser 
notaire à

er pour connaître les conaïuons ui 
à Liège , rue d’Amay, n° 653. 901

VENTE
DE

La commission administrative des hospices civils de Liège , 
leltra en adjudication publique au rabais par soumissions, 
uis de vive voix et a l’extinction des feux , le mercredi to 
splembre 1835, à 3 heures de relevée, à la salle de ses 
ances, la CONSTRUCTION d’un CANAL dans le jardin de 
hospice des Femme» Incurables , situé rue Vert Bois. Les 
mmissions devront être remises au plus tard, le jour de 
adjudication avant midi, au secrétariat de ladite commission 
ù l’on peut voir tous les jours, de 9 heures à midi, le ca- 
ier des charges. , -,
Les seuls soumissionnaires seront admis a concourir. 30

de la transcription et les cinq autres

RI8 DELEXHY, notaire à Liège , rue Saint-Séverin , n° 573 , 
est dépositaire des titres de propriété et d’un plan figuratif.

S'y adresser, ainsi que chez le notaire SERVAIS, en la 
même ville. 50

RIENS FONDS.

PROVINCE DE LIEGE.

TRAVAUX PUBLICS.
LUNDI 17 AOUT 1835, à onze heures du matin, à

Le LUNDI, 7 SEPTEMBRE 1835, à 10 heures du matin i 
il sera procédé , par le' ministère du notaire SERVAIS , en son 
étude, à Liège, place du Spectacle, n° 857, a la VENTE 
publique et en divers lots, de*.OBJETS IMMOBILIERS , dont 
la désignation suit, savoir :

l8 Une PIÈCE DE TERRE à labour , en la commune de 
Wihogne , à l’endroit nommé Dessus la Ville , d’une conte, 
nance d’un bonnier métrique, 61 perches 28 aunes (un boni 
nier 17 verges grandes) ; aboutissant., vers. Veit, à M.. GillesLUNDI. 1/ AUUl lOOÜ, a onze ricuica un u»uu , ■» I nje( fy verges gl.uui.iy , «UUU..UB—.., - - — , - —

Maison Blanche , par devant les délégués des gouvernemens Leumi3 . du sud, aux enfans de Nicolas Tilkin ; vers l’ouest,
Belge et Piussien , il sera procédé à l’adjudication publique aux prèros Célite............................... " J-r- -M"

___ «i. «.»nr nn/iKiVp« tiavaux a faire aux! . .. u .t.

A VENDRE , une grande MAISON , bien située , en cette 
ille avec porte cochère , grande cour et grands salons , pro- 
ire à' un hôtel , à une fabrique ou à tout établissement quel- 
:onque. On pourrait l’acquérir en ne payaut qu’une faible 
sartie du prix. ,

S’adresser à M8 MOXllON , notaire, rue Hors Chateau ,
n8 482 à Liège. 67

par soumission et aux enchères des travaux à faire aux 
roules neutre et communes aux deux gouvernemens divisées en 
deux lots et jusqu’au l8r mai 1836. .

On. peut prendre connaissance du devis d après lequel il y 
‘ / I • ' iti.Ai„i X. „ni.iiomompnl . à la rppflnrf» rnval e

un peui prenuic uuuimiajuiiv.v v
sera procédé , à l’hôtel du gouvernement, a la regence royale | 
prussienne à Aix-la-Chapelle et dans les bureaux de M. lin- 
* - •. .. -L-c j..» oi a Lieee.

SIROP DE JOHNSON
Calmant du système nerveux et diurétique, chez MM. L. 

Decat, pharmacien à Bruxelles ; Froment , pharmacien a 
Gand ; Caretle , pharmacien à Tournay ; Van Miert, phar
macien à Mons , Lonys, pharmacien a Namur ; J aimé , 
pharmacien à Liège , Wauhal, pharmacien a Louvain ; Etienne, 
pharmacien à Verviers.

Pour toute la Hollande, ou peut s adresser chez MM. Mouton 
et fils, pharmaciens à La Haye, 77b

ui uaaiciiiiu. « ----- -- ( , f . ,
génieur en chef des ponts et chaussées a Liege. 

Liège , le 13 août (835.

VILLE DE LIEGE’
Les bourgmestre et échevins mettront en adjudication sa 

medi prochain, 2Ï du courant à midi : 1° la demolition de 
la maison ci-devant occupée par feu le professeur ûonli, 
place de l'Université ; 2° la réparation du pignon contre 
lequel est adossé ce bâtiment; 3° le déplacement de la grille 
longeant la rue Lulay des Jésuite» et son replacement sur le 
nouvel alignement conformément au plan déposé à l’hôtel

On peut voir le cahier des charges^ au secrétariat de la 
régence.

I Liège, le 14 août 1835.

i

LÆunus ; un suu, .u. .mam --- -
aux Frères Gélites, de Liège ; du nord, aux enfans de teus Mar
tin Hosset et Hubert Juprelle.

Cette pièce sera d abord divisée et exposée en deux portions 
égale; elle sera ensuite réunie en un seul lot et celle de ces 
deux adjudications ,1a plus avantageuse au vendeur, produira , 
seule, un résultat valable.

2° Une IDEM , située en la même commune de VYibogne , 
lieu, dit: Grimufoni, contenant 52 perches 31 aunes (12 
verges grandes ) ; joignant, du levant et du nord , aux enfans 
de Martin Hosset ; du raidi, à M. l’avocat Cratle. et du cou
chant ; à une pâture communale , dite Moulin à Voie.

Les deux pièces ci-dessu» indiquées, sont détenues , a
titre de bail verbal , par Lambert Herman , de’Wiliogne.

30 Une idem, Sjfpéc en la commune de Houtain Üainl- 
Siméon , au *eu etît : sur le Sart, d'une contenance de 13 
perches 8 aunes (3 verges grandes) ; exploitée par Jean De- 
tize et aboutissant, du levant, à celui-ci , du midi, a Lam
bert Deleixhe ;du couchant, à M. Renard , du nord , a Jean
Niv*H(l» , ,

La vente offre les garanties convenables et des facilités, a
l’égard du paiement.

S'adresser audit notaire SERVAIS.

m
7

7
=Re's ué probité et de pa-

• n ire, modeste Doiiianger dans une ville toute occupée 
aux manuels, et où les éludes passaient alors pour 

v '.e de luxe que les fabricans eux mêmes se permet- 
■’t ,’ n’eut garde de faire donner à son üls une

lut bientôt nomme lieutenant par ie gênerai byon.
L’année autrichienne ayant envahi la Belgique en 1790 ,

(l) A la revolution de 1830, les cris de vive Fyun se sont 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Cette année en
core, à la fête du bourgmestre de Verviers, une population 
nombreuse étant réunie sous les fenêtres de ce magistrat

------- .A. A_____I— _____

t[UU iv- u
ternitc.

__ M
(Signé) iIärbu«. t>

La faillie opinion qu’avait de lui-même notre illustre com
patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non 
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateiirs de promotions 
qui ont le bon esprit de ne point s’arrêter à peser leurs
cannrtri



v EN I JE
d’une

BELLE PROPRIÉTÉ,
SITUEE FAUBOURG ST. LÉONARD

A LIÈGE.
LAMBINONTSepte?lbre à tro13 heures de relevée, M«.

AMBIWÖN , notaire a Litige, exposera en VENTE au dIus
m3 « *» «-.-sä

UNE BELLE PROPRIÉTÉ composée d’un corps de logis
porfeUcochètrel:e,,‘ent,à- n*“f ’ com“odément distribué, ayani 
tm ns m, / T6 Ires-grande cour séparant deux ailes de Rä
umens, qui contiennent des habitations, écuries, étableries 
d immenses magasins et des ea.es très vastes, à droite en en‘ 
trant dans la cour , se trouve encore un autre bâtiment avant 

ivi de fecuilene, avec de grands magasins; plus, une autre 
maison a côte , donnant sur la rue; enfin un très vaste jardin 

une grande beauté , garni d’arbres fruitiers en plein rapport •
oit Ä’JSrrÄÄ s'

PSTÏ5

desStRreesS|tdae^ ‘nnH'r LA“®IN°N P°ur avoir communication 
au no f t dc‘°n,S de la vente, et pour voir la propriété
«»“•fiÄSÄ-4-“Ä- «
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VENTE PUBLIQUE
DE

BIENS RURAUX,
SITUES A HOLLOGNE-AUX.-PIERB.ES
noI?26EAI>0ITITSEPTE^|BIlE ‘a835’ 9 “«tin eil

“ ,26 A0U1 a‘"s‘ ïu 11 a*a't dlé annoncé précédemment {
on vendra aux enchères par le ministère de M» BERTRAND 
notane a Liège , en sou étude , place St-Pierre , les IM ME U 
DLii'.ô ci apres , savoir :

l« Lot. — Une maison nommée la Cense Brûlée, avec étable
ral|din'eS b,al'™ens ’ 30 bea“x, peupliers et 3 bonniers environ de 
ja'din pies et terres, situee a Hollogne aux Pierres.
j ’ ~ Vne “a,SOn avec 9ve‘-^s de jardinet prairie et<2 beaux peupliers , située audit Hollogne, joignant au 1- L 
tlekuue par Louis Hognoul. 1 b “ 1 ,ot>

3e Lot. — Une prairie contenant 6 verges grandes , tenue nar
SàïÂC8.““1 aux lerres ïui p,licéde,lt’aux che"“n3

4= Lot. -_ Une pièce de terre contenant 16 verees er 
ï-loitee par Laurent Goffin , joignant aux chemins des Meuniers

0 bot - Une autre piece de terre, contenant un bonnier 17
Teiges grandes, située derrière le Bois du Château , joignant aux 
chemins et à M.V1. de Coune. ' 1 g 1 aux

6e Lot. — Une autre pièce de terre de 7 verges grandes 12 
petites S'tuee au chemin d'Awans et de Velroux , au-dessus des 
cavees dites Havaies des Grosses Pierres.

7« Lot. — Une autre terre de la contenance de 6 verges gran
des une petite, joignant du couchant au chemin de Velroux du 
nord au chemin des Monts. ’ u

8« Lot. - Une autre terre dite la Haute Wate (justice) de la 
„contenance de 10 verges grandes 8 petites, joignant au chemin 
la veuve polner, MM. de Coune, etc. b ’

9” Lot’.~Une,aulre terre de la contenance de 16 verees 
et 10 petites au Huer de Saul , joignant à M. le baion vfn- 
densteen , aux enfans Lekeu et à la chaussée.

'°' Lot. — Une autre terre, contenant 18 verges grandes 
une petite , situee en lieu dit à d'HittèBouhon près de la Valice
. . * [°}- —,Vne a“tle contenant 4 verges grandes 3 petites 
joignant du midi au chemin des Anes. * ’
•J2,° h“,1’ 7* Une autre contenant 4 verges grandes 14 petites 

aituee a la Garemme au chemin des Anes. 9
J3.e L,ot — U?e au.tre contenant 14 verges grandes . située 

Hellin'dlt aUX S1X Voles > l0I§nant a MM. Croteux, Body et

t J4' ~ Une a"!re nomrae'e 1« Bonier des Macons, con-
tenant 9 verges grandes, joignant à M. de Warsée et M. Rome
.y Lot.~ Vne lietlle ma‘son avec 35 verges de iardin 
1 fi.re,-’4S,ïlaT,;t au cbermn des Meuniers et au bois Deltómbe 

tb Lof—Une piece de terre nommée au Cbafour des’
petit^ deS 8r0SSeS ■P‘erieS ’ contenant ( 2 verges grandes deux 

17e Lot. — Une autre pièce, située derrière les grosses 
C'“«“ÏÏDÏ'rS" ''“d“ ■ ">• Se 1-am-

sise au chemin du rivage eu Hesbaye. S petites ,
,n„ Lot' ~P“e aulre pièce - s‘tuce à la Valice, contenant 
Warzée* grandes ’ J01BQanl Uacroix , Remouchamps et M. de

ADJUDICATION
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

etLNONELEDI253AoSTTEJ1BRE,(835’ à 9 heures du malin 
ment il serf A N a‘nSl^U ai'alt annoncé précédern- 
taire A T ® procédé en I etude de M' BERTRAND no-
publiquesYcs’ IMMEUBLES ct des RENTES^on? “Ä

IMMEUBLES.
cour",1fontamneebs1aMeedfbade maison ave.c P°^ cochère,

du matin ’et de 2 ’à ƒ ap^df*" ^ 9 * “ heu*es
pare,MOtwn|<;,'llai30n de maître, portant le n" 765, occupée

SMtP
prairie et bosquet, contenant 65 perches clos de'’ 'ardm’
grande partie et ayant une vue très étendue.’ ”m 60
cour nia neg'ande Verrerie’en L'eu.e activité u» 59 avec 
cour , magasins , ecurie , ardin prairie et „„t j .
dances , contenant un bonnier 54 perches située à ST 
près de Ué^lise ^ lcuea> SItuee a chéoée

d une contenance de 40 perches P * le toui
sieur Bertholet ÂrlÆ*"?*’ "° 29 d^nue par le

RENTES EN ARGENT.
6° Lot. Une rente annuelle et perpétuelle rie tu r 

23 centimes , au capital de 5530 francs 75 centif 22 i francs 
le fabrique de l’église primaire de Verriers ’ d“e par

7e Lof. TTnf» rpnlo r\a J ___ n . ■
c. conti tuée par ren-

Thonon.

7
dage au capital de «76“francs”7 centimes due“ pU'iMMlê

au ^capital ^u denier ïofdufpar £ Chefneux ^ reDdage

Dejosen et De
10- Lot. Une rente de 43 francs 76 c. , due nar le „îe 

Ghys, menuisier, à Hollogue-aux-Pierres ,* enve'rm de ren-

H' Lot. Une rente de 36 francs 46 c. restant Ne ^ • a
deenfo,fg„Cap,ta! de 729 fra“CS 20 <=” pÆemtXmp:

rendre ?duf“arreWerae .fenuirier ' ' 4 0‘° ^

Pa due

TimuiMet 62 P3“" de P'us’ d- Pav

Âl? reme dH 4 f,aU0S 86 °- ’ due par Gaspar Gri-

par Nic^s Lt"« Xhendtem^ef6 ^ de baiI a -nie

gocianE,°à LEégefente ^ ^ 8° c- due Par M’ Mean, né-

RENTES EN NATURE.
'"g' due Par «ho. 

ï~ p“ Seiest azjTjt

cotly , Lveuf DDenirsedLe|adGleixheet'BrS d’dpeautre > due par Mar-

sep2h PIo°rtin4 dfmeufalft ?'^“uidr d’e’peautre • due par Jo- 

noel, demeurant à Awans. UX oreux et Marie Anne De- 
S'adresser audit Me BEiRTRANn net,;» 

les titres et conditions de l’adjudication ’ P°“r connai,Qr«

VENTE PAU LICITATIO»
Le MARDI Ier SEPTEMBRE 1835 , à 3 b„„. ^

il sera procédé par le ministère de M» MOXHONP'ès'tlH 
en son étude , rue Hors-Château n° 482 à T I ' 3 1 ir s
aux enchères des IMMEUBLES suivans’; ^ ôge » « la Vgj 

—, , „ Premier lot.
Une belle et GRANDE MAISON , en trè, b 

propre a tout commerce , ayant deux 
de la Régence , l’autre place Saint Denis, n»?74/' -

Deuxième lot. ’ a “%
Un JARDIN , clos de murs et garni d’arbres r plein rapport , avec maisonnette et cave situé /Tv"1' 

Roture, n» 7 , tenant d’un côté à M. Lahaye It*' 
M. Sa ve , devant a la rue , et derrière à la Rivelètte ^ 
MOXHON. P°Ur COn“aître 163 tUres et conditions ^ 

-1 ---------------

Bnurm j J COMMERCE.
ActiourdeuC^ef^r"’ ~ ’ (°2 %-

Fonds anylais du 11 août. — Cons 89 7,8 x 1
oooio 0|°- pn°ort;89 'l2’ EsP- &A. & fri11,1?0 0é passive 00 0,0. Diff. 00 OiO. Brési SR ma le 
00 0,0. Mex.OO 0,0. Espagne, 18'34,00 Jo pertf ' 

Bourse de Paris, du 12 août. — Rentes? A o' 
fin cour. , 109 10. _ Rentes , 3 p. c 78 60 ’ (b '°’ i(9t 
— Actions de la banque 00000 un ° p ’ ” cour'5*l

Grec , 000. J Emp belge 102 n n 7 Ha,t‘ ’ 0000 ^
tMf?!t”n’Tï oi°'“-“”V"ïr
cortès , 19 3,4 qUB de Bel8"ïue » 000 ¥ - Co»,

Difo°“T vTüTsToon ,2nf-7Pet‘eaotiTC ^ 3,16

« -I., tsrw % s"1 t

— niin i A ’ ’ 22 318 000 — Dito à Paris, 00
7.16 0 R erS-’ °.0,0|°’ ' Dette diff. d’Esp. à Paris
o‘o - Uenne5 actfon 3 l°f ^ ‘‘4 °00’ ~ CouP«u* dC'lè
00 0,0 - Act. R°ot. Æ !:vbeanqo0000°00D!?-7f1<!,a"iq"e

— Lots Prussiens 104 1,4. Bres,llens- 85 318- - Grecsi

Changes.
Amsterdam
Londres
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Bourse d’Envers du 13 août. 
courts jours, à deux mois.

12 07 1,2 
47 0|00 
35 3,4
35 1,(6

à 3 imit

46 7,8 
35 9,16 
34 7,8

998

VENTE D’IMMEUBLES
POSSÉDÉS PAR INDIVIS.

Warzée. 
20e Lot. ■ Une. . ----- “ulre pièce, située au bois de Bierset

contenant 2 bonniers 15 ver g. gr, ioig^^kt à Mi\t H. r ’ Body, Grisard et Lambert^Ugè. ^ % GoUne -
2!e,n’Ut' ~ Une ,aaUe situ,ie au chemin Ste. Anne , conte

nais 10 verges grandes, )0ignant à Mlle. Rome. ’ ‘
22' Lot - Une prairie contenant 16 bonniers 2 verges si 

tne* ’« Xhendremael .detenue par Lombarl, Pétry et Burtm
f La ;7DeUg p,eces de„terre' «buées à Herderen, Puue 

en lieu dit Longchamps et l’autre en lieu dit Subberfeldt 
conL nant ensemble 10 verges grandes 4 petites. 1 '

S adtesser audit Mfl BERÏRAJND t notaire. 99^

MARDI 18 AOUT 1835 , à 10 heures du matin il sera 
procédé pardevaut M. le juge de paix Cl.okier , en son b,
îaTe DEllFXHY1- “f'feU.6" ’ par ,e du no-'
ci-après d^SIs’: * VE^TE a“X eachè, es des MAISONS

^ Une MAISON à l'usage du commerce , occuoée rï ri* 
vant par feue Madame Wasseige, portant Ten sei «n p H#» F*' 

haise d Or et le n° 419 , composée de deux étages avec aran3
ièrretj^dinTfnnëxé Urnil’ Cabinet' bit'ment sur le der!

par laUV'eMaAs!fn°N ^ commerce > Portant le n» 418, occupée

3° Une MAISON côtée 417» avec porte cochère arande 
cour, batiment sur le derrière et jardin y attenant ’ S 3nde
à Liège™3 mai30nS S°Dt 8UUéeS aufaubou‘g Ste. Marguerite,

S’adresser pour voir les conditions de la vente à M l- • 
de paix susdit ou au notaire DELEXHY m* « e,uge 
dépositaire des titres de propriété. ’ 6 ù ‘ i5ererln i

d

3|4 °,o perte P 
12 15 P
47 3,8 p
35 7,8 p
35 5,16 P

fo »compte 4 6|°
ÄÄ ÿfc oT„sDï «•' • tS',
000E00P •U"‘TH6 48|md!’’ ^0 0,0 0|0P. - Idem de 12u
acthe0* 2~'f fnno f, o y“,"11’ > 000 00- ~ Holland,. I)i
88 D4’ et 98|2,’2 000 ‘ P' Z, "1 ^ ’ 00 °0’ ~ K,,nte ™ 
ne,-, pf: V2 000 —~EsP«y»e. Guebb. ,36 l|4etA, U

Cours apres la Bourse.
la hm,r,ëdS-fSÇag"ols- °nt gcndraleraent été demandés pend 

p .. ' 1 J ava,t une tendance prononcée vers laliansi
Cn7‘ r? À 36 Up'° A’,- Dette différée, 15 1,2 A. 
Coites 33 1,4 A. — Coup, dito 00 A. - Arduin 46 1,2 A.
d.fi Î6 U1 f f ! : P®rpdtue"es 38 0,0 A. - N
«in. lb 1 [2 P. Cortes 36 A. Ardoin 49 1(2 A

,.n MARCHANDISES. - Ventes par contrat privé. 
300 balles cafe Brésil, à 33 cls cons.
200 nationaT SUC‘e Soerabaya > a flofins 21 1,4 entrs 

100 caisses sucre Havane blanc, à fl. 26 enlr.
ëati3onal SUCl’e Ha''a“e bl ond » à florins 32 entre

Arrivages au port d’Anvers, du la août.
Kig/,SÄ^Ä^ Ant0,neUe’ <=• M*’*

v. deaif?ae:Scb mdeecbl,fb0urse0ise Hdmich Theodore, c. Vc 

eUeSfine A“ili?ia’ C’ *obaert,v. de IL»

cIiL<dffof'ët'atXa'5sInendSChaP’ °' A,Cnds > V’ d'E“de

54Bo7orp Fe aou^--Algique. Dette acl
54 0,0 P Emprunt de 48 mill. , 99 7j8 Actions «le
mÂ Rale (5) P- S0Cf,d de caïutn. de cette vill
I , 1cfufsque0de Be|gique (5) 111 0,0 0. Hollande. Ile

% IA-3' 
à Loadres’32 4'2 p °00’De

H, Uignic, imp. du Journal, rue du Pot-d’Or , n'.622 ,à Li<


